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COTISATION 2009

A renvoyer à

Monique BARBE – 6 , rue Maurice LACROUX – 11300 LIMOUX

Accompagné d’un chèque de 31 euros à l’ordre de l’Assemblée des femmes

Nom-Prénom : …......................................................................................................................

Adresse : ………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………….

Tél : ……………………………………… Email : ………………………………………….

Date :                                                                                         Signature : 

L’Assemblée des femmes, Association Loi 1901 fondée par Yvette Roudy, ancienne ministre, a pour objectif la promotion des femmes dans la vie publique et leur participation dans toutes les sphères de décision. 

Avec l’appui du Président de la Région, Georges Frêche, l’Association Languedoc-Roussillon s’est  donnée les missions d’observatoire régional de la parité  dont les activités  s’inscrivent dans le cadre de la Charte européenne pour l’égalité des femmes et des hommes dans la vie locale. L’Assemblée des femmes, Observatoire de la parité en Languedoc-Roussillon est experte de « L’Observatoire de la  parité entre les femmes et les hommes, Service du Premier ministre » à Paris. 
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Madame, monsieur, 


Inlassablement, nous oeuvrons pour faciliter et promouvoir l’accès des femmes dans toutes les sphères de la vie publique, là où se prennent en démocratie les décisions qui conditionnent votre vie de tous les jours. 


La Loi sur la parité a permis de sérieuses avancées : 47% de femmes siègent aujourd’hui au Conseil régional Languedoc-Roussillon, Montpellier a placé une femme à la tête de sa municipalité, l’Hérault a élu sa première sénatrice et dans les 1545 communes de la région la proportion de conseillères municipales dépasse 35%.


Des efforts demeurent encore à accomplir. Dans les départements, seul le Conseil général de l’Aude affiche un taux de représentation féminine supérieur à la moyenne nationale. 


Dans la vie économique, si  une Languedocienne  préside désormais aux destinées nationales de 80 000 hôteliers, la place faite aux femmes tant au niveau du  Comité économique et social régional (14, 60%) que celui des mandats des entreprises (7%) mérite de nous interroger. 


L’Assemblée des femmes s’est donnée en 2008, les missions d’Observatoire de la parité. Comme par le passé, votre contribution nous est indispensable pour préparer les prochaines échéances. 


Je souhaite donc que vous répondiez favorablement à l’appel à cotisation joint, et dans l’attente de vous rencontrer à l’occasion de nos prochaines manifestations, je vous prie de croire, Madame, monsieur, en l’expression de ma considération dévouée. 

Geneviève Tapié

Présidente de l’Assemblée des femmes, Observatoire de la parité du Languedoc-Roussillon

Chevalier de la Légion d’honneur

L’Assemblée des femmes, Observatoire de la parité du Languedoc-Roussillon

C/o Geneviève Tapié, Présidente

52, Allée Jules Milhau

34 000 – Montpellier
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